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Resumd.

	

Les Etats Membres n'ayant pas fait parvenir au Secretariat de rapport sur les
hydrocarbures regus sont au nombre de quatre .

Mesures a prendre:

	

Noter les renseignements fournis .

Introduction,

1 .1 A sa 3eme session, 1'Assemblee a examine un document etabli par 1'Administrateu r
(document 92FUND/A .3/10) daps lequel it indiquait des moyens eventueis de determiner les quantite s
d'hydrocarbures rerus daps les Etats qui n'avaient pas soumis de rapport sur les hydrocarbures . L'Assemblee a
note ]'analyse de 1'Administrateur et son avis selon lequel it dexistait pas de procedures pratiques et viables qui
pennettent de mettre en recouvrement des contributions en ]'absence de rapports sur les hydrocarbures soumis
par les Etats . Toutefois,l'Assemblee a estime que la non-soumission de rapports sur les hydrocarbures etait un e
question tres importante qui devait etre maintenue A l'ordre du jour de 1'Assemblee, du fait qu'elle representait u n
grave sujet de preoccupation pour les autres bats Membres et, en particulier, pour les contributaires de ces Etat s
(document 92FUND/A.3/27, paragraphe 12 .5) .

1 .2 L'Assemblee a decide, A sa 3eme session, que, si un Etat ne soumettait pas de rapport sur le s
hydrocarbures, l'Administrateur devait prendre contact avec lui en mettant Paccent sur les inquietudes exprimee s
par I'Assemblee a cet egard . L'Administrateur a egalement ete charge de faire savoir aux personnel competente s
des Etats intdresses que I'Assemblee passerait en revue, individuellement, le cas de chaque Etat qui n'avait pa s
soumis de rapport et qu'elle deciderait ensuite de la demarche A suivre a son egard (document 92FUND/A.3/27 ,
paragraphe 12.15) .

1 .3 Le present document fait le bilan de la situation en ce qui concerne la non soumission, par les Las
Membres du Fonds de 1992, de rapports sur les hydrocarbures, et fait le point des mesures prises pa r
1'Administrateur pour obtenir les rapports en souffrance .
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Le point des rapports en souffranc e

2.1 Par lettre en date du 15 janvier 1999, les Etats Membres ont ate invitds A faire parvenir au Secrdtaria t
un rapport sur les hydrocarbures donnant lieu a contribution rerus en 1998 . Les autorites compdtentes ont st d
informdes que 1'Assembl6e passerait en revue, individuellement, le cas de chaque Etat qui n'avait pas soumis d e
rapport et qu'elle ddciderait ensuite de la demarche A suivre a son dgard .

2 .2 Les autorites compdtentes des dix Etats Membres dont le rapport est en souffrance ont re~u une lettre
de rappel au mois d'aout 1999 . Une fois de plus, it leur dtait rappels que I'Assemblde passerait en revue ,
individuellement, le cas de chaque Etat qui n'avait pas soumis de rapport . En rdponse a ce rappel, le Secrdtariat
a requ les rapports de six Etats Membres .

2 .3

	

Actuellement, it y a quatre Etats Membres du Fonds de 1992 dont le rapport est en souf lance :

Etat Anndes pour Nombre total de Quantite estimative en je u
lesquelles aucun rapports en (tonnes )
rapport n'a ate souffrance

soumi s

Algerie 1998 1 400 000

Bahrein 1997, 1998 2 0

Grenade 1998 1 Aucun rapport re~u

Lettonie 1998 1 Aucun rapport re u

* Quantitd signalee antdrieurement au Fonds de 197 1

2 .4 Dans le cas de I'Algerie, laquelle a autrefois soumis des rapports en sa qualitd de Membre du Fonds d e
1971, it semblerait quit s'agisse d'un simple oubii de ]a part d'une administration . L'Administrateur ne pense donc
pas rencontrer de reelle difficultd pour faire communiquer les rapports en souffrance . En ce qui conceme Bahrein,
Iui aussi jadis Membre du Fonds de 1971, deux rapports sont en souffrance, mais Yon s'attend de toutes fagon s

a des rapport 'zero' .

2 .5 Deux Etats, Grenade et la Lettonie, n'ont pas soumis de rapport depuis qu'ils sont Membres du Fond s
de 1992 et n'ont jamais dtd Membres du Fonds de 1971 . S'agissant de la Lettonie, les autoritds ont rdpondu e n
donnant les coordonndes de l'interlocuteur qui convenait . On ne peut se fonder sur les rapports d'annde s
prdcedentes pour faire une estimation des quantitds d'hydrocarbures donnant lieu A contribution regus a la Grenade
ou en Lettonie, mais on peut penser que, dans l'un et l'autre Etat, aucune entitd ne remit plus de 150 000 tonne s
d'hydrocarbures donnant lieu a contribution par an .

2 .6

	

UAdministrateur a l'intention de persdverer dans son effort pour se faire communiquer les rapports e n
souffrance .
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L'Assembl6e est invitee a prendre note des renseignements donnas dans le present document.


